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DEMANDE DEMATERIALISEE DE SUBVENTION  

DOTATION AU TITRE DES AMENDES DE POLICE 

 

Guide utilisateur  
 
 

1 PRE-REQUIS  

 Ordinateur avec accès à Internet 

 Navigateur Internet (Firefox, Edge, Chrome) 

 Dossier à renseigner et téléchargeable sur le site http://lot.fr 

 Pièces justificatives à télécharger. 

2 LIEN D’ACCES 

Les demandes de dotations au titre des amendes de police se font depuis le lien suivant :  
 

https://bpm.lot.fr/external/process/DRLQMYeb46DXTRefvLEUl47TSCBowCRWZG0ymWakY3f
yBEt04ZW7OLXgdNQn7L1X/dotationAmendesDePolice 

 

3 RENSEIGNER LA DEMANDE 

Le lien ci-dessous donne accès au formulaire à renseigner. 
Les * indiquent les champs qui doivent impérativement être renseigné pour transmettre la 
demande. 
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4 ACCUSE DE RECEPTION 

Le dossier est réceptionné par la Direction des Infrastructures des Mobilités du Département du 
Lot qui effectue une première vérification du dossier.  A l’issue de cette étape vous recevrez une 
notification à l’adresse email indiquée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


